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Le Procureur c. AndrO Ntagerura, Emmanuel Bagambiki, Samuel Imanishimwe, affaire n° ICTR-99-46-T

LE TRIBUNAL PI~NAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA
(le << Tribunal ~),

SII~GEANT en la Chambre de premi6re instance III, compos6e des juges
Lloyd G. Williams, Q.C., Pr6sident de Chambre, Yakov Ostrovsky et Pavel Dolenc
(la ~ Chambre >>),

CONSIDI~RANT qu’Andr6 Ntagerura et Emmanuel Bagambiki ont 6t6 acquitt6s, le
25 f6vrier 2004, de tousles chefs retenus contre eux, respectivement g l’unanimit6 et/t
la majorit6 des membres de la Chambre,

CONSIDI~RANT que le Procureur a fait connaRre oralement son intention
d’interjeter appel des deux acquittements susmentionn6s,

AYANT I~TI~ SAISI de la demande du Procureur tendant/t ce que soit 6mis contre
les personnes acquitt6es un mandat d’arr~t et de maintien en d6tention en vertu du
paragraphe B de l’article 99 du R6glement,

NOTANT par ailleurs qu’au cas o~ la Chambre refuserait le maintien en d6tention
sollicit6 par le Procureur, celui-ci demande, g titre subsidiaire, que la mise en libert6
d’Andr6 Ntagerura et d’Emmanuel Bagambiki soit soumise/~ certaines conditions,

RECONNAISSANT qu’Andr6 Ntagerura et Emmanuel Bagambiki sont d6tenus
depuis de nombreuses ann6es,

VU le Statut du Tribunal (le << Statut >>) et son Rdglement de procedure et de preuve
(le << R6glement >>),

VU I~GALEMENT la DOcision sur la requdte formOe par le Procureur sur le
fondement de l’article 99 B), rendue le 8 juin 2001 en l’affaire Le Procureur c.
Bagilishema,

AYANT ENTENDU les conclusions orales des parties,

AYANT EXAMINI~ les conclusions 6crites d6pos6es par les parties le
26 f6vrier 2004,

PAR LA PRI~SENTE,

FAIT DROIT g la demande du Procureur fond6e sur le paragraphe B de l’article 99
du R6glement tendant g ce qu’Andr6 Ntagerura et Emmanuel Bagambiki soient mis
en libert6 sous condition ;

ORDONNE qu’Andr6 Ntagerura et Emmanuel Bagambiki soient imm6diatement mis
en libert6 sous les conditions suivantes ̄
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Le Procureur c. AndrO Ntagerura, Emmanuel Bagambiki, Samuel Imanishimwe, affaire n° ICTR-99-46-T

i) La personne acquitt6e fournit l’adresse/t laquelle elle r6sidera et s’engage
/t signaler tout changement d’adresse au Tribunal ainsi qu’au poste de
police le plus proche de son lieu de r6sidence ;

ii) La personne acquitt6e se pr6sente le premier lundi de chaque mois au poste
de police le plus proche ;

iii) La personne acquitt6e ne quitte pas le pays off elle r6side sans
l’autorisation 6crite du Tribunal ;

iv) Sauf indication contraire du Tribunal, les documents de voyage de la
personne acquitt6e sont confi6s/t la police locale ;

RAPPELLE aux parties qu’en cas de manquement/t l’une quelconque des conditions
pr6cit6es, la partie concern6e peut/t nouveau 8tre plac6e sous la garde du Tribunal ;

INVITE le Greffier/t proc6der h Ia mise en libert6 imm6diate d’Andr6 Ntagerura et
d’Emmanuel Bagambiki, d~s lors qu’il sera convaincu qu’il a 6t6 satisfait aux
conditions susvis6es et qu’ont 6t6 prises les dispositions pratiques requises,
notamment les consultations n6cessaires avec les autorit6s nationales et
internationales comp6tentes, ainsi qu’avec toute autre organisation que de telles
dispositions pourraient concerner, et/t veiller, entre-temps,/t ce qu’Andr6 Ntagerura
et Emmanuel Bagambiki soient plac6s en un lieu stir ;

RAPPELLE que l’article 28 du Statut impose aux t~tats un devoir de coop6ration et
d’entraide judiciaire vis-/t-vis du Tribunal ;

REJETTE la demande du Procureur en tous ses autres points.

Arusha, le 26 f6vrier 2004

[Sign6] Lloyd G. Williams, Q.C.
Pr6sident de Chambre

[Sign6] Pavel Dolenc
Juge

[Sign6] Yakov Ostrovsky
Juge

[Scea~al]
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